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le mot de clôture

Installée le 24 juin 2016, la CRSA de Bourgogne Franche Comté va être renouvelée dans les prochains jours 
au terme d’un mandat de 5 ans.

Je tiens avant tout à remercier tous les membres de notre instance pour leur participation à nos travaux, nos 
réfl exions durant cette mandature.

Un remerciement tout particulier aux président(e)s des commissions spécialisées : Isabelle MILLOT en charge 
de la commission « Prévention », Yves BARD pour la commission « Organisation des soins », Christian DE-
MOUGE pour la commission « Droits des usagers », et Emmanuel RONOT pour la commission « Médico-
social ». Ils ont su animer avec un grand esprit d’ouverture les travaux de leurs commissions.

Cet engagement au quotidien, je n’aurais pu le mener en dehors de l’accompagnement sans faille de l’équipe 
de l’ARS en charge de la démocratie en santé : Cécile LUMIERE et avant elle Claude MICHAUD, Nathalie CRU-
CHET et Pernelle PARENT mais également Cédric DUBOUDIN.

J’ai eu à de nombreuses reprises l’occasion d’alerter l’ARS sur la nécessité de maintenir les ressources hu-
maines a� ectées à la démocratie en santé et je renouvelle mon message à cette occasion et en regard de la 
mesure 32 du « Ségur de la Santé » dont le but est de renforcer les missions et l’indépendance des Confé-
rences régionales de la santé et de l’autonomie afi n d’en faire des véritables «parlements de santé».

Indépendance n’est pas synonyme d’autonomie et nous aurons tout autant besoin de l’équipe ARS à nos 
côtés dans cette prochaine mandature.

L’humain a toujours été au cœur de mes préoccupations et j’ai beaucoup appris au contact de toutes celles 
et ceux que j’ai pu côtoyer durant ces dernières années notamment à l’aune de la fusion de nos régions.

Temps fort de notre mandature, l’élaboration du Projet régional de santé (PRS) pour les années 2018-2028 
avec des axes forts et structurants : le choix de la prévention, l’autonomie et l’inclusion des personnes âgées 
et handicapées dans notre société, l’accès aux soins dans les territoires fragiles, l’accès aux soins urgents, 
l’amélioration de la prise en charge de la santé mentale ou encore le développement de la e-santé.
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La pandémie qui impacte encore aujourd‘hui notre quotidien a mis à mal la santé psychique de bon nombre 
de nos concitoyens : à ce jour 23 % des adultes déclarent des signes d’anxiété, 10 points de plus par rapport 
au niveau d’avant la Covid, et plus préoccupant encore, le nombre de passages aux urgences pour idées 
suicidaires et troubles de l’humeur progresse fortement chez les enfants et jeunes adultes depuis le début 
de l’année 2021, par rapport aux trois années précédentes. Cette hausse est la plus élevée chez les 11-14 ans.

Ainsi la prise en charge de la santé mentale qui constitue l’un des axes forts du PRS constitue à mon sens 
un élément à prendre en compte dès le début de la nouvelle mandature mais je laisse le soin aux futurs 
membres de la CRSA de défi nir leurs propres priorités.

Cette période de pandémie nous aura aussi appris le sens du bien commun et le fait que notre instance peut 
être le relais e�  cace d’une communication pour amener le plus grand nombre à se faire vacciner !

Je gage que la future mandature saura relever le défi  de la démocratie en santé et ainsi faire entendre la voix 
de nos concitoyens.

Merci de ces cinq années passées ensemble et bonne route pour la prochaine mandature !


